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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Décret no 2009-1216 du 9 octobre 2009 relatif à la création et aux missions
de la Commission nationale de la naissance

NOR : SJSH0830748D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports, 

Vu le décret no 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif, 

Décrète :

Art. 1er. − Il est créé auprès du ministre chargé de la santé une Commission nationale de la naissance pour
une durée de trois ans à compter de la date de publication du présent décret.

Art. 2. − La Commission nationale de la naissance peut être saisie par le ministre chargé de la santé de
toute question concernant la périnatalité.

Art. 3. − La Commission nationale de la naissance a pour mission :
1o De contribuer à la réalisation des objectifs de santé publique fixés pour la périnatalité ;
2o D’apporter son concours et son expertise pour la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des

politiques publiques en matière de périnatalité, notamment dans les domaines de la santé publique, de
l’organisation de l’offre de soins, des pratiques professionnelles et du financement.

Art. 4. − Un arrêté du ministre chargé de la santé précise la composition, les modalités de fonctionnement
et le secrétariat de la Commission nationale de la naissance.

Art. 5. − La ministre de la santé et des sports est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 octobre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


